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Le débat sur le voile : laicité ET légalité

La proposition avancée par certains d’interdire aux élèves, par la loi, le port du voile sinon tous les insignes religieux comme la croix ou la kippa dans les établissements scolaires oblige D.E.I.-France à restituer le cadre juridique et donc politique de ce débat.

Outre les dispositions sur l’expression des convictions religieuses rappelées régulièrement depuis 1989 par le Conseil d’Etat dans ces avis et décisions, il n’est pas inutile de rappeler que la France a ratifié le 7 août 1990 la Convention des Nations Unies pour les droits de l’enfant (CIDE).
Ce traité dont la ratification a été autorisée par le Parlement est entré en application le 6 septembre 1990. Il est contraignant pour l’Etat français qui en le ratifiant a souscrit des engagements à l’égard des autres Etats membres soit aujourd’hui à l’égard de tous les Etats de la planète sauf trois … dont les USA. La France soucieuse d’être exemplaire doit donc régulièrement rendre des comptes sur son respect de la CIDE. Spécialement elle y sera contrainte en 2004 devant le Comité des droits de l’enfant de l’ONU siégeant à Genève. On retiendra déjà qu’au regard du droit public français la CIDE a valeur constitutionnelle sinon supra constitutionnelle puisqu’elle s’impose à toute disposition interner contraire. 
Or, sur le fond,  s’agissant des convictions religieuses et leur expression, la CIDE est on ne peut plus claire dans son article 14

1.
Les Etats parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de conscience et de religion.

2.
Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des représentants légaux de l'enfant, de guider celui-ci dans l'exercice du droit susmentionné d'une manière qui corresponde au développement de ses capacités.

3.
La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu'aux seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l'ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui.

Il résulte donc de l’alinéa 3 de l’article 14 de la CIDE que l’expression de convictions religieuses par des enfants dans les établissements scolaires dès lors qu’elles ne troublent pas l’ordre public ou ne portent pas atteinte à la liberté d’autrui ne peuvent pas être interdites par principe, même par la loi.
La position adoptée par le Conseil d’Etat et plusieurs fois réitérée  et affinée est donc conforme non seulement au droit national, mais aux engagements internationaux de la France. Ainsi dès lors que l’élève participe à l’ensemble des activités scolaires et ne se livre pas à un prosélytisme religieux, le port du voile – entendu comme expression religieuse -  ne peut pas lui être interdit. La laïcité consiste-t-elle pas à respecter l’expression des convictions d’autrui si celle-ci respecte l’esprit laïc ?
Dans ce contexte, D.E.I.-France salue la position adoptée par le ministre de l’Education nationale qui juge inopportune la proposition de légiférer sur cette question pour interdire en général le port du voile et par extension les autre signes religieux comme le port de la croix catholique ou de la kippa israélite. 
La situation actuelle qui voit les chefs d’établissement évaluer l‘attitude à tenir au cas par cas sous le contrôle des tribunaux administratifs et du Conseil d’Etat est la plus satisfaisante.

Elle permet d’adapter les réponses données aux situations locales et à la réalité de l’attitude des jeunes files sachant que dans l’immensité des cas ces jeunes suivent un itinéraire personnel que l’école de la république doit accompagner sans douter un instant de ses capacités émancipatrices. D.E.I.-France constate que la démarche promue par les pouvoirs publics a jusqu’ici contribué à éviter que cette question ne dégénère en une nouvelle guerre de religions.
Il est d’ailleurs de l'intérêt supérieur (au sens de l’article 3 de la CIDE) des jeunes filles qui portent le voile dans les établissements scolaires publics et y suivent tous les cours de poursuivre leur scolarité, c'est-à-dire de ne pas être exclues de ces établissements et de courir le risque d'être soumises aux seules options éducatives de leurs familles (et des maîtres à penser en islamologie pure et dure qui influencent parfois celles-ci) ; on sait en effet qu'en  cas d'exclusion, le recours au CNED n'est qu'un alibi de l'institution scolaire.

Tout en faisant ce rappel juridique essentiel D.E.I.-France reste convaincue de la nécessité de promouvoir en France un débat sur la montée des sentiments religieux et leur expression, la nécessité de concilier le développement des communautarismes avec le respect des règles fondamentales de la République. 
Ici comme en d’autres domaines, un simple interdit posé par la loi ne saurait tenir lieu de politique, et de politique éducative. Il est clair que si l'école comme la société proposaient aux enfants un accueil et une reconnaissance de leur richesse, la tentation des replis identitaires et communautaires perdrait de son attrait. Le voile peut être aussi le signe d'une jeunesse qu'on ne voit pas assez.
Il va de soi que l’exigence d’une photo tête dénudée sur la carte nationale d’identité répond à un autre souci : faire la preuve de l’identité de la personne. En France comme dans la plupart des pays du monde cette exigence d’ordre public s’impose à tous. Dès lors D.E.I.-France ne peut qu’approuver la position adoptée par le ministre de l’Intérieur sur ce point.
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